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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER OU 7 FEVRIER 2019

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

REVISION DU PLAN LOCAL D'URBANISME (PLU) -
MISE A JOUR DE L'INVENTAIRE DES ZONES HUMIDES
ET DES COURS D'EAU

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 30

SEANCE du 7 FEVRIER 2019

Présidence de Madame Thérèse THIERY, Maire

Présents : Mme COCHE MM. LE STRAT. LE GAL. M m es JANIN. DE BRASSIER.

PEYRE. M. JESTIN.

Mmes GUEGAN. M. NEVE. Mme GALAND. MM. MAHE. GARAUD. CILANE. FLE-

GEAU. Mme DUMONT. M. LE BLE. Mmes LOPEZ-LE GOFF. HEMON. HANSS. M.

BERNARD. Mme LE MOEL-RAFLIK - M. IZAR. Mme GAUDIN. M. MUNOZ. Mme

LE BOEDEC. MM. SCHEUER. THOUMELIN. JUMEAU. PERON

Absents excusés : M. L'HENORET donne pouvoir à Mme DE BRASSIER
Mme ANNIC d° à M. LE GAL

M. LE MAUR d° à Mme THIERY

M. LE GUENNEC d° à Mme GUEGAN

Mme GUENNEC d° à M. MUNOZ

M. NEVE Jean-Jacques est élu secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de Mme COCHÉ

Dans le cadre de la révision du PLU actuellement en cours, l'inventaire des zones humides et
cours d'eau a été mis à jour.

Zones humides

La loi sur l'eau du 3 janvier 1992 affirme le principe selon lequel l'eau fait partie du
patrimoine commun de la nation : sa protection, sa mise en valeur et le développement de la
ressource utilisable dans le respect des équilibres naturels sont d'intérêt général.

La commune de Lanester, située sur les bassins versant du Blavet et du Scorff, appartient, de
ce fait, au SAGE (schéma d'aménagement et de gestion des eaux) Blavet et au SAGE du
bassin du Scorff, approuvés respectivement le 15 avril 2014 et le 28 août 2015. Ces
documents s'imposent lors de l'élaboration de tout document d'urbanisme et notamment des
Plans Locaux d'Urbanisme (PLU).
















